
  

  
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

Le 20 décembre 2023 (première lettre ce jour) 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4194-2022. 
 Gazifère inc. – Causes tarifaires 2023 et 2024 et de Rapports annuels 2021 et 2022. 
 Phase 3B-Partie principale. 
 Demande du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité 

énergétiques (RTIEÉ) d’un délai pour le dépôt de sa demande de renseignements à 
Gazifère. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) prie 
respectueusement la Régie de lui permettre de déposer d’ici demain, le 21 décembre 2023 à 
12 h., sa demande de renseignements à Gazifère en la présente Phase 3B, Partie principale. 
 
Ce délai est nécessaire du fait qu’une série d’autres dossiers nécessitaient des dépôts de 
documents de notre part au cours des derniers jours et que, de plus, notre analyste était en 
déplacement plus tôt cette semaine, alors que le soussigné est en plaidoiries au nom du 
RTIEÉ durant toute la présente semaine pour défendre l’intégrité de la Décision D-2022-061 
rendue en première instance au Dossier R-4169-2021 Phase 1 de la Régie de l’énergie (bi-
énergie HQD-Énergir), devant la Cour supérieure au Dossier Hydro-Québec c. Régie de 
l’énergie, CSM 500-17-125500-235. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 


